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La Chambre s'eft diviLée fur la queftion,

Pour - 2
Contre • 2

Majorité de 20 pour l'affirmative.
En confequence,

Oa Doxms', que la confidération de la dite motion (oit remire à Mardi
prochain.

Alors, iur motion de Mr. BlacA, fecondé par Mr. Grant,
La Chambre s'eft ajournée.

Mercredi, i9e Mars, î8oo.

- R. le Procureur G/nirai a propofe, fecondé par Mr. le Solliciteur
G/néral, que la copie des records de la procédure contre Chartes

Baptile Bouc, Ecuier, Membre de cette Chambre, fur un indiaement
dans la Cour du Banc du Roi, pour le Diftria de Montréal, qui fut mife
devant cette Chambre, et lue le e jour d'Avril précédent, foit prife
en confidé ration le 3 :C. jour du préfent mois de Mars ; et que le dit
Cbarles Bapt i e Bouc fe trouve alors dans cette Chambre à fa place.

Mr. Bertbelot a propoer, fccondé par Mr. Martieau, en amendement,
que tous les mots après celui " conidération" inclufivement, jufqu'à
celui « infant," foient retranchés, et les fuivants fabfticués « le quin-
« zieme du mois de Yuin."

La Chambre s'eft diviree fur la queftion,
Pour -3
Contre - 20

Ma'orité de 17 pour la négative.
Et Ua queftion étant mife fur la motion principale,
La Chambre s'eft encore divifée,

Pour - 20
Contre - 3

Et y ayant une majorité de dixfept pour l'affirmative, il a été-.
OiDoWNE' en conféquence.

Sur motion de Mr. Plant, econdé par Mr. Cragie,
OanoeN N", que le Comité appointé pour former un Bill, pour la no.

mination des Officiers rapporteurs, &c. foit autorifé d'en-
voyer chercher les perGones, papiers et records.

G 2 Alors,


